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La Campagne de l'Est (1870-1871), par P. Poullet, colonel d'etat major ä Tarmöe
de l'Est. Paris, Germer, Bailliöre et O, 1879. I vol. in-8, de S60 pages avec 2
cartes. Prix, 7 fr.

L'anteura fait cette malheureuse campagne, suprömeet infructueux effort
de la defense nationale francaise, cSrame chef d'ötal-major du corps (division)

du gönöral Cremer. II ful de ces lenaces lutteurs qui, rejelös sur la
frontiere suisse, pröförörent recommencer une dure expedition le long du
Jura, au risque de pörir dans ses amas de neige, plutöt que de poser.les
armes. Le travail que nous annoncons ci-dessus a d'abord ötö publiö
dans le Spectateur militaire, puis il a ötö revu el augmentö de
nombreuses piöces justificatives pour former le volume qui vient de paraitre.
II est precieux comme bref expose et comme recueil de documents
historiques sur celte campagne doublement intöressante pour nous Suisses,
qui en avons ötö en partie les tömoins et les derniers acleurs en qualilö
de gardiens de la neutralile helvötique.

Disons que le travail du colonel Poullel a ötö provoquö par les röcri-
minalions qui ont accompagnö et suivi en France le tragique öpisode final
de la guerre de 1870-1871. C'est essentiellement une oeuvre de discussion
et de controverse, tendant k relever certaines allögations produites dans
les rapports et döpositinns de la commission d'enquöte sur la döfense
nationale. L'auteur ne cachant pas son programme et s'efforcant constamment

de fournir ses preuves et documents k l'appui de ses opinions, un
tel ouvrage ne peut ötre que trös utile k la recherche et a la conslalalion
döfinilive de la vörilö sur ces importants övönements.

Outre une pröface renfermant des considöralions sur la canipagne de
l'Est en gönöral et quelques-uns de ses incidenls caraclörisliques, le
volume du colonel Poullet contient quatre parties et plusieurs sous-parties
ou chapitres traitanl entr'autres des opörations autour de Beifort, de la
marche du corps Cremer sur Salins, de la relraite de Tarmöe de l'Est et
des causes de son insuccös, de Tabandon de la ligne du Lomont, du röle
du gönöral Cremer et de son ancienne division k la fin de la campagne,
de l'influence de l'armistice sur le sort de Tarmöe de l'Est.

Nous reviendrons plus en dötail sur la matiöre de cette intöressante
publication, en nous altachant surtoul aux övönements et aux documents
relatifs k la retraite de Tarmöe de l'Est soit en Suisse soit le long du
Jura sur Morez et les Rousses par la route de Mouthe.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

La mission francaise, disent les journaux de Paris, chargöe de suivre
les manceuvres de Tarmöe suisse se compose de MM. le lieulenant-colonel
Samuel, du 2° bureau de Tötat-major gönöral, el le capitaine adjudant-
major Patry, du 67" rögimenl d'infanterie, auquel se joindia M. le chef
de bataillon de la möme arme, d'Aiguy, atlachö militaire k l'ambassade
de France ä Berne.

On assure que le canton de Thurgovie, öcrit-on de Berne au National,
a de grandes chances d'obtenir le prochain tir födöral, attendu que
Fribourg Tayant döjä eu une fois et Soleure deux fois, la pröförence doit
ötre donnöe k Thurgovie, qui est un des rares canlons qui n'a jamais
possödö cette solennitö.

Le rösultat financier du tir föderal n'esl pas aussi döfavorable qu'on
pouvait le eraindre, vu le mauvais lemps qui n'a cessö de döchatner ses
fureurs contre lui. On affirrae que le comitö des finances comple pouvoir
rembourser aux actionnaires quelque chose comme le 85 %
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On signale un fait rare dans les annales de nos fötes de tir. Samuel-

Fröderic Moser, k llerzogeribuchsöe, pere du lieulenant-colonel, s'ölait
döjä dislinguö au tir föderal de Bäle en 1827, il y a donc 52 ans. Dös lors,
il n'a manquö aucun de nos tirs födöraux. A Bäle, celte annöe, il avait
encore le coup-d'oeil sür, le bras ferrroe ; ce vöteran de la carabine a fait
sa coupe, un carton ä la cible « Bonheur -Patrie », el 25 points k la cible
« Progrös-Patrie. »

Les brigades d'infanlerie n°» 13 et 17 prendront part cetle annöe k des cours de

röpötition de brigade.
La brigade n° 13, colonel Diethelm, aura son service du 19 aoüt au b septembre,

enlre Gossau et Bischofzeil. Pour les manceuvres d'ensemble, on adjoindra ä la
brigade la compagnie de guides n° 7, l'escadron de dragons n°21,les batteries de

campagne n91 38 el 39, les colonnes de parc 13 et 14, la compagnie d'administration

n° 0, l'ambulance n° 31 et la premiöre moitiö de la 2e seclion du balaillon du
train n° 7.

La brigade n° lU, colonel Zollikofer, entrera au service le 9 septembre el sera
licenciöe le "26 du möme mois. On lui adjoindra pour les manoeuvres en campagne,
qui auronl lieu entre Sitterdorf et Wiltenbach, sur la rive droile de la Silter: le

bataillon de carabiniers nu 7, la compagnie de guides n° 1-2, les escadrons de

dragons nüS 19 et 20, la seconde moitie de la 2« seclion du bataillon du train n° 7, la

compagnie d'administration n° 7 et l'ambulance n° 33.

Plusieurs citoyens suisses domiciliös en Angleterre ont adressö au Conseil federal
un recours contre le fait qu'ils sont astreints ä payer la taxe mililaire prölevee dans
nolre pays. Ils se croient injustement frappes ä eet egard, altendu qu'ils acquiltent
dans la Grande-Bretagne Vincome tax, qui öquivaut ä un impöt militaire, comme
servant aux besoins de Tarmöe. Or le Conseil födöral vient d'öcarter ce recours,
altendu que la taxe mililaire suisse est l'öquivalent du Service personnel; les re-
courants etanl liböres de ce service en Angleterre, et la Suisse ne les y appelant
ögalement pas, ils doivent forcement payer la taxe percue par la Conföderation et
les cantons. A ce defaut ils pourraient venir faire leur service en Suisse.

Le premier cours mililaire donne ä l'Ecole polytechnique de Zurich a, dit-on,
produit de bons resultats. M. le colonel Rothpletz a iraitöde l'organisation militaire,
de Tölude du terrain et de la tactique; M. le professeur Geiser, de la balistique, et
M. Affolter, de l'etude des armes. On avail en outre organisö des reconnaissances
militaires dans les environs de Zurinh, avec supposition de marches et combats. Ce

premier conrs s'est termine le 26 juillet. Le second cours commencera au mois
d'octobre.

Le Conseil federal S'est oecupe dans l'une de ses derniöres seances de la
nomination de Texperl pedagogique qui doil, ä teneur du nouveau röglement, specialement

veiller ä te que les examens des recrues aient lieu d'une fagon aussi uniforme

que possible dans tous les arrondissements de divisions Son choix s'est porte sur M.

Naef, de Zurich, oü il oecupe presentement les fonctions de conseiller d'öducation.
II aura le titre d'expert en chef.

Le Döpartemenl militaire a convoque tous les experts pödagogiques ä Berne le

15 courant pour fixer un mode de proceder uniforme sur la base du nouveau
röglement concernant les examens des recrues.
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A la vente aux enchöres de chevaux de cavalerie, ä Töcole de recrues, k Aarau,

de trös bons rösultats ont öte atteints. De beaux chevaux se sont vendus presque
au double du prix d'eslimation, d'autres 30 °/0 au-dessus du prix.

Berne. — Les courses de chevaux qui auront lieu k Berne, au mois de septembre,

onl donne l'idöe d'organiser pour la möme epoque un concours suisse d'etalons
qui s'ouvrira le samedi 6 septembre, ä l heure aprös-midi, et sera clos le mardi 9

septembre, k l heure. Seront admis ao concours : les etalons qui sonl employes en
Suisse comme reproducteurs, les poulains mäles de 1 ä 3 ans, qui n'ont pas encore
servi ä la reproduction. Le comite s'est entendu pour cela avec la Societe hippique
suisse. Ce concours a essentiellement pour but de faire connaitre l'etat de l'elevage
de la race chevaline en Suisse au point de vue des reproducteurs mäles et d'encou-

ger les proprietaires de chevaux k apporter des amöliorations k celte branche
importante de l'economie agricole.

On peut s'adresser pour les programmes et formules, au seerötaire du comite,
M. Ch. Monnard, k la direction de l'intörieur, ä Berne.

Bale-Campagne. — Samedi 2 aoüt est mort k Liestal, ägö de prös de 80 ans, M.
le colonel Jean Sulzberger. Originaire de Frauenfeld, il servil jusqu'en 1830 dans
les rögiments suisses en France; puis, ä son retour, il ful nomme instrueteur
d'infanlerie dans le canton de Thurgovie. Peu aprös. il passa dans le canlon de Zurich,
qui lui offrait une Situation plus avantageuse ; mais, en 1839 deja, la rövolution le
contraignit k quitter ce canton, elil vint se fixer dans le canton de Bäle-Campagne,
oü il rendit de grands services comme instrueteur en chef. Sulzberger pril part avec
une grande activite, en 18b'i et 1835 au recrutement et ä l'instruction de la lögion
anglo-suisse, qui, on le sait, fut dissoute ä la suite de la prise de Sebastopol, avant
d'avoir ete au feu. De retour k Bäle-Campagne, Sulzberger ötait rentre dans la vie
privee, en rapportant d'Angleterre un assez joli magot.

Geneve. — Le döpartement militaire informe les citoyens faisant partie de la
1re division de Tarmöe, que les jours el heures d'entree au service pour Ies diffö-
renls corps et dötachements genevois de celte division, ont ötö fixes conformöment
au tableau suivant:

Infanterie. — Balaillon de fusiliers d'ölite no 10: entree au service k Geneve le
U septembre, k 7 heures du matin.

Bataillon de fusiliers d'elite n° 11 : entröe au service ä Genöve le U septembre, k

7 heures du matin.
Entreront au service : a) Tous les officiers appartenant aux bataillons, ä l'exception

des olficiers d'etat-major, incorpores comme surnumeraires el de ceux
commandös comme adjudants :

b) Les sous-officiers des annees 18'i9-18S9 (inclusivement);
c) Les sous-officiers des classes d'äge antörieures ä 18'i9. s'ils remplissent seuls

la charge mililaire dont ils sont revolus, tels, par exemple, que les sergents-majors
et les fourriers;

d) Les trompettes de toutes les annees, en lant que cela est necessaire pour former
une Instrumentation complöte (les trompettes recevront une convocation spöciale);

e) Les soldats armes du fusil, les infirmiers, les brancardiers, les soldats du train
et les tambours des annees 1851-1838 (inclusivement). Les armuriers recevronl une
convocation speciale.

Les recrues de l'annee 1839, ä l'exception des sous-officiers nommes parmi ces

recrues, ne prennent pas part au rassemblement.
Les hommes qui, pour un molif quelconque (dispense, maladie, defaut, etc.), ne
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prendront pas part au rassemblement, seront appeles k un cours special qui aura
lieu k Genöve du 14 au 31 octobre.

Cavalerie. — Compagnie de guides d'elite n° 1 : enlröe au service k Genöve le 9

septembre, ä 8 heures du matin.
Dölachement genevois comp, guides d'ölite n° 9 : entree au service ä Genöve

le 9 septembre, ä 8 heures du malin.
Dans la cavalerie, loutes les classes d'äge sont appelöes.
Les dispenses et döfaillants seront tenus de suivre un cours special qui aura lieu

ä Berne du 13 au 24 oclobre.
Artillerie. — Batterie de campagne n<> i: entree au service k Genöve le 1er

septembre, ä 7 heures du malin.
Batterie de campagne n° 2 : entröe au service ä Genöve le 1er septembre, k 7 h.

du matin.
Detachement genevois colonne de parc n° 1 : entree au service ä Genöve le 3

septembre, k 2 heures de l'aprös-midi.
Compagnie de posilion n° 10 : entree au Service ä Genöve le 5 septembre, ä 2 h.

de l'aprös-midi.
Dötachement genevois bataillon du train n<> I : entröe au service ä Genöve le 7

septembre, ä 9 heures du matin.
Entreront au service : Tous les officiers, les sous-officiers des 10(1849-1859) et les

soldats des 8 (1831-1858) premiöres classes d'äge, et enfin les sous-officiers el les
foldats qui n'ont pas pris part, les premiers ä 5 et les seconds ä 4 cours de röpöti-
lion.

Les sous-officiers et ouvriers de classes d'äge antörieures k 1849 ou 1851, s'ils
remplissent seuls la charge militaire dont ils sont revötus.

Les recrues de l'annee 1859 ne prennent pas part au rassemblement.
Genie. Dötachement genevois aux compagnies des sapeurs ; entree au service ä

Genöve le 4 septembre. k 5 heures du matin.
Pionniers el pontonniers du balaillon n° 1: entree au service k Genöve le U

septembre, k 5 heures du malin.
Pionniers d'infanterie bat. d'elite nos 10 et 11: entröe au service k Genöve le h

septembre, ä 5 heures du matin.
Entreront au service: I» Tous les officiers; 2° Les sous-officiers et soldats qui

n'ont pas pris part, les premiers ä cinq et les seconds ä quatre cours de repötition.
Les recrues de Tannöe 1859 ne prennent pas part au rassemblement.
Troupes sanitaires. — Ambulances nos 2. 4 et 5: enlröe au service k Genöve le 5

septembre, ä 6 heures du matin.
Entreront au service : Tous les officiers et les sous-officiers ä quelque classe d'äge

qu'ils appartiennent, les soldats des 8 premiöres classes d'äge, de 1851 k 1858.
Troupes d'administration. — Dötachement genevois de la compagnie n» 1 :

entröe au service ä Genöve le 6 septembre, ä 6 heures du matin.
Tout le personnel sans distinetion de classes et d'äge, les recrues de Tannöe cou-

ranle comprise, doivenl entrer au service.
Tous les corps et detachements se rassembleront ä la caserne de Plainpalais (entröe

rue de la Caserne). — Les hommes devront se prösenter en grande tenue, avec
armement et equipement au complet, sac garni, munis de deux paires de forte
chaussure, du livret de service el du livret de tir.

Les demandes de dispenses devront ötre presentees par öcrit au departement
militaire, avant le 10 aoüt. Ce dölai passe, aucune reclamalion ne sera admise. II ne
sera aecordö d'exemption de service que dans des cas et pour des motifs excep-
tionnels.

La presente lient lieu de convocation speciale. Les döfaillants seront punis
diseiplinairement.
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Vaud. — Le Deparlement miltaire vaudois a ömis la circulaire ci-aprös, en dale

du 25 juillet 1879, concernant le recrutemenl ponr 1880 :

Les visites sanitaires et le recrutement pour Tannöe 1880 devant avoir lieu
prochainement, il importe de faire les pröparatifs nöcessaires ä cet effet, en elablissant
immediatement la liste des hommes qui doivent se presenter aux visites sanitaires.

Cette liste doil comprendre pour chaque arrondissement:

a) La population masculine suisse nee en 1860;
b) Les hommes astreints au service, qui en ont ötö exemptes temporairement par

les medecins militaires el renvoyes devant la Commission d'examen ;

c) Les militaires qui, sans avoir öle renvoyös devant la Commission, se croient
en droit d'ötre exemptes ensuite de maladies ou d'infirmitös survenues
depuis leur dernier service militaire ;

d) D'une maniöre gönörale tous les hommes en äge de porter les armes nös en
1860 et avant, qui ne sont ni incorpores ni definitivement exemptes, el
tous ceux qui n'ont öte exemptös que temporairement les annees
pröeödentes.

Pour ötablir la liste des hommes nös en 1860, deux ölömenls sont necessaires :

1° L'indication des jeunes gens Vaudois ou Confederes, nes dans le canton de
Vaud en 1860 et y rösidant acluellement.

2° L'indiealion des Confederes nös hors du canton en 1860 mais y residanl acluel¬
lement.

La premiöre de ces indications sera fournie k cliaque chef de seclion par les

officiers de l'etat civil.
A cel effet, et conformement k Tart. 234 de la loi sur l'organisalion militaire du

canton de Vaud, du 16 decembre 1862, les officiers de Total civil elabliront, pour
les chefs de seclion de leur arrondissement d'etat civil, Total nominatif, par
commune, des jeunes gens qui y sont nös en 1860. 11 sera fait mention dans la colonne
« observations > des döcös survenus parmi ces jeunes gens.

Les formules necessaires (modele N° 3) leur seront transmises k cet effet par les
chefs de section.

Aprös avoir ötö remplies, elles devront ötre remises aux chefs de section pour le
20 aoüt au plus tard.

Comme les jeunes gens passent, en gönerai, leur visite sanitaire avec ceux de Ia

commune oü ils habitent, les chefs de section indiqueront dans la colonne « domicile

> l'adresse exaete de ceux qui n'habitent plus la commune oü ils sont nös, en

prenant au besoin les renseignements necessaires auprös des municipalites ou des

parents.
Les commandanls d'arrondissement se transmeltront l'indication des jeunes gens

nes dans leur arrondissement, mais rösidant dans un autre.
La seconde des indications (2°) sera fournie par les chefs de section.
Les commandants d'arrondissement y ajouteront les hommes qui ont ötö renvoyes

d'office devanl la commission d'examen, ou dont l'exemption temporaire est expi-
ree, ainsi que tous ceux qui n'ont pu faire leur service dans le courant de Tannöe

pour cause de maladie.
La publicalion annoncant les dates qui seront fixees pour les visites sanitaires et

le recrutement indiquera aussi le groupement des communes pour chaque jour et
lieu de visile. Elle tiendra lieu d'ordre de marche et il ne sera pas nöcessaire de

convoquer par ordre de marche personnel.
Conformöment ä Tart. 15 de la loi, les hommes qui atteignent Tage auquel ils

sont astreints au service doivent se presenter pour le recrulement et la levöe de

troupes dans le canton oü ils ont leur rösidence et, dans la rögie, c'est lä qu'ils
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sonl öquipös, incorporös et qu'ils regoivenl leur instruction dans l'arrondissement
correspondant.

En provision d'un changement prochain et definitif de leur residence, les recrues
peuvent elre reparties ä un autre canton ou ä un autre arrondissement que celui
de leur residence pour y etre öquipees, incorporees et instiuites.

En consequence MM. les commandanls d'arrondissement sonl invites ä atlribuer
ä leur canlon ou ä leur arrondissement d'origine (arrondissement de recrulement
pour ce qui concerne les Vaudois) sitöt aprös l'inscriplion du recrutement, tous les

jeunes gens qui sonl dans le cas ci-dessus cite.
Ils adresseront au Departemenl mililaire les etats nominalifs (un par canlon), des

confederes attribues ä leur canlon d'origine, en ulilisanl ä cet effel les formulaires
pour conlröles de recrutement

Instruction pour les chefs de section.

Les commandants d'arrondissement designeront les chefs de seclion qui auront
ä assisler aux visites sanitaires.

Ainsi que nous l'avons indique plus haut, les officiers d'etat civil rempüront le

formulaire N" 3 el le transmetlront aux chefs de section. Ces fonctionnaires devront
öpurer avec soin le dit etat et en biffer d'office les hommes n'existanl plus dans la

ou les communes respectives.
Les chefs de section dresseront un etat nominatif (modele K° 4) de tous les

Confederes nös en 1860, hors du canlon el habitant la circonscriplion de leur seclion
en prenant des informations auprös des autoriies communales chargees de delivrer
les permis de sejour.

Ils compleleront cet etat en y porlanl:
a) Les jeunes gens Vaudois ou Confederes, nös dans le canton de Vaud antörieu¬

rement ä 1860, en äge de servir, habitant leur circonscriplion et qui n'ont
pas encore öte appeles devant une commission d'examen.

b) Les jeunes gens, Vaudois ou Confederes, nes hors du canton. antörieurement ä

1860, en äge de servir, l.abilant leur circonscription et qui n'ont pas
encore öle appeles devant ur,e commission d'examen.

Les chefs de seclion adresseronl ä leur commandant d'arrondissement, pour le
25 aoül:

n) Les ötats qui leur seront remis par les officiers de Total civil (modele N° 3);
b) L'etat qui leur est demande imodöle N° 4).

Le formulaire N° 4 ¦ Etat nominatif des hommes habitant la dite commune, mais

qui n'y sont pas nes » esl le complement de Total dresse par l'officier de Telat civil.
— Ce formulaire sera rempli par les soins des chefs de section pour ötre remis au

commandant, avec le pröcödent etat.
Les chefs de seclion sonl tenus d'indiquer le domicile de la recrue au moment

du recrutement.

Instructions pour les commandants d'arrondissement.

Messieurs les commandants sont autorisös ä dösigner les cinq secretaires qui
seront appeles ä fonctionner pendanl Ia duree des Operations avec solde de 6 fr. par
jour.

Sur le formulaire « Resultat du recrutement • on portera dans la colonne «

domicile » la section ä laquelle Thomme appartient.
On portera la designation de la section (contingent) sur la premiöre ligne et celle

du domicile sur la seconde ligne.

Applicalion de la loi federale du 5 juillet 1876.

Les hommes astreints au service nes antörieurement k 1835, qui ne veulent pas
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faire le service personnel, sont tenus de se prösenter ä la visite sanitaire pour y
recevoir leur livret de service par Tentremise des commandants d'arrondissement.

La mention suivante sera inscrile ä page 6 du livret des hommes de celte categorie

: « Exemple du service mililaire personnel en vertu de la loi federale du 5

juillet 1870. • Le Chef du deparlement militaire: J.-F. Viquerat.

— On annonce la mort, ä Tage de 83 ans, de l'ancien colonel Ch. Bontems. II
sera enterre militairement ä Orbe dimanche prochain.

Italie. — Trois corps d'armöe sont appelös ä faire cet automne de grandes
manceuvres d'ensemble qui auront lieu dn 28 aoüt au 11 septembre. En voici la

composition.
1er corps d'armee

Commandanl en chef, lieutenant-gönöral Thaon di Revel;
Chef d'ötat-major, colonel Pelloux.
fe Division. — General commandant, lieutenant-göneral Dezza :

7e brigade d'infanlerie (II» et I2e rögimenls)
39" brigade d'infanterie (75° et 7(ie regiments);
2 escadrons du be regimenl de cavalerie;
I brigade de 3 batleries (2 de 7 cm.; 1 de 9 cm.) du 9P regiment d'artillerie;
1 compagnie du train du 4e regiment d'artillerie.
2e Division. — Gönerai commandant. lieutenant-göneral Quaglia :

30e brigade d'infanterie (37e et 58° rögiments);
40" brigade d'infanlerie (11' et 78= rögimenls);
2 escadrons du 19e regimenl de cavalerie (guides);
1 brigade de 3 batteries (2 de 7 cm ; 1 de 9 cm.) du 5e regiment d'arlillerie;
1 compagnie du train du 4« regiment d'artillerie.

Troupes complementaires.
3e brigade de cavalerie (8 escadrons du 5e et 19c rögiments);
3 bataillons du 8e bersaillers;
1 brigade de 1 balleries (2 de 7 cm.; 2 de 9 cm du 6e rögiment d'arlillerie;
1 batterie de monlagne;
1 brigade de 2 compagnies de sapeurs du 1er rögiment du gönie avec parc et section

tölögraphique;
I compagnie du train du 8" rögiment d'artillerie.

%' CORPS d'armee.
Commandant en chef: lieutenant-gönöral A. de Casanova;
Chef d'ötat-major, colonel Pozolini.
Ire Division. — General commandant: lieutenant-gönöral Bocca;
8e brigade d'infanterie (13e et 14e regiments);
34e brigade d'infanterie (65 el 66e rögimenls);
1 escadron du 28e regimenl de cavalerie (Rome);
I brigade de 3 batteries (2 de 7 cm.; 1 de 9 cm. du 1er regiment d'artillerie;
I compagnie du train du 7e regiment d'arlillerie.
2e Division. — Genöral commandant : lieulenant-göneral Bariola;
17e brigade d'infanterie (31e et 32" regiments);
31e brigade d'infanterie (59e et 60» regiments);
1 escadron du 20° regimenl de cavalerie (Rome);
I brigade de 3 batteries (2 de 7 cm.; 1 de 9 cm.) du 7*= rögiment d'artillerie;
I compagnie du train du 7e rögiment d'artillerie.

Troupes complementaires.
1 brigade de cavalerie : 8 escadrons des 1er et 20e regiments;
3 bataillons du 2« regiment de bersaillers;
I brigade de 3 batteries (2 de 7 cm.; 1 de 9 cm.) du 7<* rögimenl d'artillerie;
1 brigade de 2 compagnies de sapeurs du l«r regiment avec parc et section de

öl egraphie;
1 compagnie du train au 7e regiment d'artillerie.

3e CORPS d'armee.
Commandant en chef: lieulenant genöral Facchi;
Chef d'ötat-major, colonel d'Ayala.
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1™ Division. — Gönerai commandant : göneral-major Gabutti di Bestagno ;
20" brigade d'infanterie (37" et 38" rögiments);
32« brigade d'inlanterie (61e el 62e regiments);
1 escadron du I8e regiment de cavalerie (Plaisance);
1 brigade de 3 balleries (2 de 7 cm.; 1 de 9 cm.) du 10' rögiment d'artillerie;
1 compagnie du Irain du 1" regiment d'arlillerie.
2e Division. — Gönerai commandanl : lieutenant-göneral Maltei;
14e brigade d'infanterie (25e et 26e regimenls);
35e brigade d'infanlerie (67e et 68e regiments);
I escadron du 18<= regiment de cavalerie (Plaisance);
1 brigade de 3 batleries (2 de 7 cm.; 1 de 9 cm.) du 10e rögiment d'artillerie;
1 compagnie du train du 1er regiment d'artillerie.

Troupes complementaires.
8C brigade de cavalerie (8 escadrons);
3 bataillons du 6« rögiment de bersaillers;
1 brigade de 3 balteries (I de 7 cm.; 2 de 9 cm.) du lBr regiment d'artillerie;
1 brigade de deux compagnies de sapeurs du 2e regiment du gönie avec parc el

seclion telegraphique;
1 compagnie du train du lüe regiment d'arlillerie.
Le tir corps d'armee manoeuvrera isolömenl pendant toute la periode, dans la

region comprise pres du lac Majeur et du Tessin.
Les 2' et 3« corps d'armee opöreront isolömenl pendant une premiöre periode de

huit jours, puis les deux corps se rapprocheront pour executer des manceuvres ä

double aclion.
Le 2e corps, pendant les Operations isolees, manoeuvrera dans la rögion traversöe

par le chemin de fer de Rome ä Naples, entre Ceprano et Mignano.
Le 3e corps operera isolement au Sud-Est du Iheätre des Operations du 2«, enlre

ie cours införieur du Vuiturne et Presenzano. Les Operations ä double aclion auront
lieu dans l'espace compris entre ces deux theatres, entre Teano et Aquino. A cet
effel les deux corps d'armee passeront, le 4 seplembre, sous les ordres du directeur
des manceuvres, le lieulenant-general Mezzaca} o (Luigi), assisle d'un ötat-major
dont le colonel Castelli sera le chef.

Les services accessoires consisleronl pour chaque division, en :
1 parc d'artillerie divisionnaire;
I colonne de munitions d'infanterie;
3 detachements de sante (1 pour chaque division, I pour les Iroupes

complömentaires;

3 detachements de subsistances (reparlis de möme);
1 convoi de vivres-pain
Les 2e et 3C corps d'armee recevronl en outre un equipage de ponls et 3 locomotives

routiöres (ces derniöres employöes dans le convoi.)
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